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5. Réglementation de l’Agence pour l’administration numérique sur les exigences applicables aux demandes d’affiliation
des fournisseurs aux systèmes d’autorisation pour l’identification électronique et le courrier numérique

6. Services d’identification électronique et de courrier numérique.

7.

8. Les services électroniques couverts par le projet de règlement sont les services d’identification électronique et de
courrier numérique.

Les services pertinents dans le domaine des services d’identification électronique sont les suivants:
- Identification électronique: vérification automatisée de l’identité des personnes.
- Fonction d’identification et de certification: service dans le cadre duquel le fournisseur effectue des contrôles
automatisés, délivre des certificats d’identité et envoie le certificat d’identité à l’acteur public qui l’a commandé.
- Fonction de signature électronique: fonction technique dans l’eID pour produire une signature électronique avancée.

Les «services de courrier numérique» désignent les services de distribution postale électronique et les boîtes aux lettres
électroniques permettant de transmettre et de mettre à disposition le courrier numérique envoyé par une entité publique
à un particulier par l’intermédiaire de l’infrastructure nationale inter-agences pour le courrier numérique Mina
meddelanden (Mes messages), fournie par l’Agence pour l’administration numérique.

Les règlements proposent des exigences pour les demandes d’affiliation des fournisseurs aux systèmes d’autorisation
pour l’identification électronique et le courrier numérique.

Les exigences concernent principalement les éléments suivants:
- Les informations sur le fournisseur à fournir par celui-ci dans la demande;
- le fournisseur doit être établi et enregistré dans un pays de l’Espace économique européen conformément aux règles
de ce pays en matière d’inscription au registre du commerce et des sociétés ou à des registres similaires;
- le fournisseur doit se conformer aux exigences légales du pays d’origine en matière d’enregistrement des taxes et des
droits;
- le fournisseur doit disposer de la capacité économique et financière nécessaire pour remplir, pendant au moins un an,
les obligations découlant de l’accord d’affiliation;
- le fournisseur est titulaire d’une assurance professionnelle et d’une responsabilité civile valables ou d’autres garanties
similaires adaptées à l’activité du fournisseur; et
- le fournisseur s’engage à conclure un contrat d’affiliation.

Sur demande, le fournisseur fournit la preuve qu’il satisfait aux exigences. Il existe des exigences particulières pour les
fournisseurs qui sont des entreprises en cours de constitution.

Conformément à l’article 10 de la loi (2023:704) sur les systèmes d’autorisation pour les services d’identification
électronique et de courrier numérique, un fournisseur peut, si nécessaire, s’appuyer sur la capacité financière, technique
ou professionnelle d’autres entreprises dans la demande (jointe à titre de pièce justificative).

Les fournisseurs de services d’identification électronique doivent également être audités et approuvés par l’Agence
suédoise pour le gouvernement numérique, conformément au cadre de confiance pour l’eID suédois. Le cadre est fondé
sur des normes internationales et implique une application nationale du règlement eIDAS.

Les prestataires de services de courrier numérique sont connectés à l’infrastructure publique inter-agences pour le
courrier numérique. Les conditions d’affiliation à l’infrastructure sont régies par les conditions générales de Mes
Messages.
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9. L’objectif du projet est de réglementer les exigences relatives à l’approbation de la demande d’adhésion des
fournisseurs à un système d’autorisation pour les services d’identification électronique et de courrier numérique. Les
exigences proposées permettront à l’Agence pour l’administration numérique d’inspecter le fournisseur et ses services,
ce qui permettra aux opérateurs publics d’accéder à des services d’administration publique solides, de qualité garantie et
communs pour l’identification électronique et le courrier numérique.

Il n’existe pas de cadre réglementaire harmonisé pour les services d’identification électronique et pour les services de
courrier numérique couverts par des systèmes d’autorisation d’identification électronique et de courrier numérique. Il
n’est donc pas jugé possible ou approprié d’inclure une clause de reconnaissance mutuelle.

10. Référence(s) au(x) texte(s) de base:

11. Non

12.

13. Non

14. Non

15. Oui

16.
Aspect OTC: Non

Aspects SPS: Non
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